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 Article 9 - Informations complémentaires

Toute information relative au projet de Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération lyonnaise ou à la présente 

enquête publique peut être demandée auprès du Président ou du Directeur du Sepal par courrier postal adressé à l’adresse 

suivante : Sepal - 4 rue des Cuirassiers, 69003 Lyon.

L’autorité compétente pour approuver le projet de SCOT de l’agglomération lyonnaise qui fait l’objet de la présente enquête 

publique, est le Syndicat Mixte d’Études et de programmation de l’agglomération lyonnaise (Sepal).

 Article 10 - Information du public

Un avis au public faisant conna tre l’objet de l’enquête et ses dates d’ouverture et de clôture sera publié en caractères 

apparents quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit jours de l’enquête dans deux journaux 

régionaux ou locaux diffusés dans le département (Le Progrès, Les petites affiches).

Cet avis sera affiché notamment au siège du Syndicat mixte d’études et de programmation de l’agglomération lyonnaise 

(Sepal) au siège de la Communauté Urbaine de Lyon, au siège de la CCEL et de la CCPO et dans toutes les communes 

appartenant au périmètre du Sepal quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique et durant toute la durée 

de celle-ci.

L’accomplissement des mesures de publicité est certifié par le président de la Communauté Urbaine de Lyon, les présidents 

des Communautés de Communes de l’Est Lyonnais et du Pays d’Ozon et par les maires des communes comprises dans le 

périmètre du Sepal.

 Article 11 - Exécution

Ampliation du présent arrêté est transmise pour attribution à chacun pour ce qui le concerne :

• Au Préfet du département du Rhône,

• Au Président du Tribunal Administratif,

• �Au Président de la Communauté Urbaine de Lyon ; au Président de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais, au 

Président de la Communauté de Communes du Pays de l’Ozon ; aux maires des communes de Chaponnay, Marennes, 

Saint-Pierre de Chandieu, Toussieu et aux maires des 57 communes de la Communauté Urbaine de Lyon, ainsi qu’aux 

maires des 6 communes de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais et des 5 communes de la Communauté de 

Communes du Pays de l’Ozon,

• Aux membres de la commission d’enquête mentionnés à l’article 2 ci-avant.

Lyon, le 16 mars 2010

Le Président, Gérard COLLOMB
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DU ProjET DE scoT

LE raPPorT DE PrésENTaTIoN
Pièce offi cielle du SCOT, réalisée en amont, sa vocation est de cadrer le contexte territorial et d’analyser les défi s auxquels 
le document devra apporter des réponses.
Il comprend 7 pièces :
• une introduction générale,
• une présentation de l’articulation du scoT avec les autres documents d’urbanisme,
• un diagnostic territorial,
• un état initial de l’environnement,
• une évaluation environnementale,
• un résumé non technique du volet environnemental,
• une justifi cation des choix retenus.

ce qu’il faut retenir : 5 défi s pour l’agglomération
Lors du lancement du Scot, les élus de l’agglomération ont mis en évidence cinq thématiques principales assorties de cinq 
questions-clés. Des ateliers de travail se sont réunis sur chacun de ces thèmes. Leurs apports ont contribué à construire 
les grands objectifs du projet de Scot :

 aTTracTIvITé résIDENTIELLE ET soLIDarITé

comment assurer la croissance démographique dans le cadre d’une plus grande solidarité ?

Dans un contexte où la croissance démographique de l’agglomération est restée faible entre 1982 et 1999 alors qu’elle explose 

dans les territoires périphériques, il s’agit pour le SCOT d’inverser la tendance et de faire en sorte que l’agglomération-

centre au cœur du territoire métropolitain propose une offre de logements suffi sante et adaptée aux besoins sociaux.

 EmPLoI ET rayoNNEmENT

comment accompagner les mutations économiques et maintenir les capacités de développement ?

À l’heure des délocalisations et de la tertiairisation des emplois, l’agglomération lyonnaise reste plus « industrieuse » 

que la moyenne des aires urbaines françaises. Maintenir et régénérer cette base productive par l’innovation et la 

connaissance, affi rmer son rôle de métropole tertiaire de la deuxième région productive de France, déployer sur le territoire 

les grands équipements métropolitains nécessaires à son rayonnement, tels sont les enjeux auxquels est confrontée 

l’agglomération.

 mULTIPoLarITé, DéPLacEmENTs ET orgaNIsaTIoN DU TErrIToIrE

Peut-on tendre vers un modèle urbain plus durable ?

L’extension soutenue des zones urbanisées et l’usage dominant de l’automobile dessinent une ville peu durable. Le Scot se 

devait d’imaginer une autre forme d’organisation urbaine, plus multipolaire, à même de renforcer les pôles urbains bien 

dotés en équipements et en transports en commun et de « coller » le plus possible au vécu des habitants.

 EsPacEs NaTUrELs ET agrIcoLEs

Quel avenir pour ces espaces face à la pression urbaine ?

Cette question concerne plus de 50 % du territoire de l’agglomération qui constituent à la fois des réservoirs de biodiversité, 

des supports d’activités récréatives, et pour les 2/3, des espaces de production agricole proches d’un grand bassin de 

consommation. Parce qu’ils constituent un patrimoine précieux, il s’agit pour le SCOT d’inverser le regard sur ces espaces 

et de les considérer moins comme des « vides » à protéger que comme des « pleins » porteurs de projets et de fonctions 

économiques et sociales essentielles.
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 ENvIroNNEmENT

comment préserver et mobiliser les ressources pour une gestion économe et durable de l’espace ?

Les enjeux environnementaux de demain sont de taille : mutations climatiques, pénurie énergétique et problèmes de santé 

publique. Dans un contexte réglementaire très évolutif, il s’agit pour le Scot d’anticiper les conséquences d’une rupture 

énergétique, de travailler à réduire les nuisances et de protéger les ressources non renouvelables. En résumé, rechercher 

un modèle de développement plus économe de ses ressources, de ses espaces et plus protecteur de la santé de ses 

habitants.

LE ProjET D’améNagEmENT 
ET DE DévELoPPEmENT DUraBLE (PaDD)
LEs éLUs EN chargE DU scoT oNT affIrmé TroIs choIx foNDaTEUrs QU’ILs oNT INscrITs D’EmBLéE 
DaNs UNE échELLE méTroPoLITaINE : PromoUvoIr LE DévELoPPEmENT écoNomIQUE ET résIDENTIEL 
DE L’aggLoméraTIoN, faIrE DE L’ENvIroNNEmENT UN facTEUr DE DévELoPPEmENT, rEchErchEr 
UN « vIvrE ENsEmBLE » NoUrrI Par PLUs DE soLIDarITé. ILs oNT soUhaITé égaLEmENT QUE 
La croIssaNcE UrBaINE s’orgaNIsE sELoN UNE archITEcTUrE PLUs mULTIPoLaIrE assIsE sUr 
UN TrIPLE résEaU : fErrovIaIrE, vErT ET BLEU.

 LeS gRAndS CHoix 

•  Le choix du développement tout d’abord, qui mise à la fois sur l’attractivité économique et résidentielle du territoire, 

deux enjeux indissociables l’un de l’autre.

-  L’attractivité économique (page 24) se construit à partir des pôles de compétitivité et d’excellence du territoire, de 

leurs ressources d’innovation, des grandes fonctions métropolitaines (université, culture.). Elle s’appuie également 

sur une bonne accessibilité du territoire et un portefeuille d’équipements métropolitains, au premier rang desquels la 

plate-forme aéroportuaire de Lyon Saint-Exupéry dont les possibilités d’extension doivent être préservées. Renforcer 

l’attractivité suppose enfi n d’offrir des capacités d’accueil économique bien dimensionnées.

-  L’attractivité résidentielle (page 26) passe par la construction de logements : le SCOT prévoit l’accueil de 150 000 

habitants supplémentaires d’ici 2 030 et la production d’environ 7 500 logements neufs par an pour les 20 prochaines 

années. Le SCOT entend ainsi contribuer signifi cativement à la croissance démographique de l’aire métropolitaine.

•  Le choix de l’environnement (page 30) ensuite pour anticiper les ruptures qui se jouent autour des questions énergétiques 

et de santé publique : l’amélioration de la qualité de l’air, de l’eau, la réduction du bruit, le pari d’une ville plus propre et 

plus sobre au plan énergétique… autant de priorités identifi ées par le PADD.

•  Le choix de la solidarité (page 36) enfi n, fondé sur un objectif de plus grande diversité sociale rappelant l’importance 

du « vivre ensemble » et décliné dans un effort accru en faveur d’un parc de logement social plus abondant et 

géographiquement mieux réparti.
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 Pour une organisation multipolaire organisée autour de trois réseaux 

Le SCOT propose de concentrer la croissance urbaine prioritairement dans une vingtaine de polarités urbaines bien 

desservies en transports collectifs et bien dotées en équipements. Cette organisation, qui cherche à limiter l’accroissement 

des déplacements et préserve les espaces naturels et agricoles, s’appuie sur trois réseaux :

• �le réseau vert des espaces naturels, agricoles et forestiers (page  46), considéré comme une infrastructure à part 

entière, que le SCOT entend préserver et valoriser en s’appuyant notamment sur le potentiel économique agricole.

• �le réseau bleu des fleuves (page  50) qui joue un rôle majeur de structuration du territoire et dont les fonctions 

patrimoniales, récréatives, paysagères et économiques doivent être mises en valeur.

• �le réseau des transports collectifs (page 52), en particulier le réseau ferré, qui doit devenir une véritable étoile ferroviaire, 

complétée par un maillage du territoire en lignes de rocades.

 Une déclinaison des orientations générales d’aménagement  
 sur une base territoriale est proposée 

• �L’Est (page 56) qui assure un tiers de la croissance démographique prévue par le SCOT, doit être considéré comme le 

lieu emblématique de la ville durable du futur, avec des exigences fortes de qualité et de mixité, un accueil renforcé de 

fonctions métropolitaines supérieures et des dessertes en transport plus efficaces.

• �Le Sud (page  64) qui possède une part importante des grandes réserves économiques et des zones d’activités 

métropolitaines, est porteur d’un projet faisant de l’environnement un facteur de développement. Il fait le pari d’une 

vallée de la chimie appelée à se recomposer autour des technologies vertes. Il envisage de structurer sa croissance 

démographique autour de cinq polarités urbaines dont celle de Givors-Grigny où pourrait se construire à long terme le 

second confluent de l’agglomération.

• �L’Ouest (page 70) donne la priorité à l’amélioration de la desserte de transports en commun et mise sur les capacités de 

renouvellement du tissu urbanisé pour mieux préserver sa trame verte, gage de l’attractivité de ce territoire. Il entend 

également faire les efforts nécessaires pour diversifier son parc de logements en développant une offre de logements 

plus accessibles aux populations modestes.

• �Le Nord (page 76) prend également sa part du développement résidentiel de l’agglomération en misant sur le renforcement 

de la desserte en transports collectifs. Il est par ailleurs porteur d’un projet fort d’aménagement des berges de Saône et 

de la valorisation de ce fleuve comme axe de transport fluvial.

• �Le Centre (page 80) fort d’un foncier mutable encore important, reprend pleinement le rôle attractif qu’il avait perdu en 

matière de croissance démographique. Il doit le combiner avec l’accueil d’activités économiques dans un souci de mixité 

fonctionnelle. Il reste la vitrine de l’agglomération pour une majorité de fonctions métropolitaines (université, etc…) 

mais doit désormais articuler ses projets avec ceux de la première couronne, en particulier à l’Est, dans une perspective 

d’épaississement du bassin de vie Centre.
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LE DocUmENT D’orIENTaTIoNs 
géNéraLEs (Dog)
LE DocUmENT D’orIENTaTIoNs géNéraLEs (Dog) TraDUIT LEs choIx PoLITIQUEs DU PaDD EN PrINcIPEs 
D’améNagEmENT ET EN orIENTaTIoNs DE NaTUrE PrEscrIPTIvE. IL EsT jUrIDIQUEmENT oPPosaBLE 
aUx DocUmENTs D’UrBaNIsmE LocaUx, aUx oPéraTIoNs D’améNagEmENT sIgNIfIcaTIvEs, 
aUx PoLITIQUEs D’haBITaT ET DE DéPLacEmENTs.

 deS oRienTATionS d‘AménAgemenT déCLinéeS dAnS Six domAineS 

 LE rayoNNEmENT ET LE DévELoPPEmENT écoNomIQUE (PagE 17)

Renforcement des grands équipements et de l’offre d’immobilier tertiaire, réservation de foncier à proximité des épicentres 

des pôles de compétitivité et des grands campus, organisation du développement commercial… le SCOT balaye de 

nombreux domaines. Il prévoit notamment une enveloppe foncière de 2000 hectares pour l’accueil d’activités économiques 

à l’intérieur de zones d’activités plus denses et mieux desservies par les transports en commun.

 UNE PoLITIQUE DE L’haBITaT PLUs amBITIEUsE ET PLUs soLIDaIrE (PagE 43)

Le SCOT prévoit de construire plus de logements sous des formes plus compactes, de les localiser préférentiellement 

dans des secteurs de renouvellement urbain proches des transports en commun (polarités, sites de projet, corridors 

de transports, quartiers de gare), et d’accro tre la part du logement social au-delà des seuils fi xés par la loi SRU pour 

atteindre près de 30 % de logements sociaux en 2030.

 L’améLIoraTIoN DE L’ENvIroNNEmENT (PagE 65)

Le DOG énonce les dispositions nécessaires pour préserver les ressources naturelles (eau, matériaux), réduire les 

émissions de gaz à effet de serre et obtenir une meilleure qualité de l’air, améliorer la qualité de vie, de santé et de sécurité 

des habitants via une meilleure gestion des risques et une réduction des nuisances.

 La ProTEcTIoN DU résEaU DEs EsPacEs NaTUrELs, agrIcoLEs ET PaysagErs (PagE 81)

Le DOG prévoit la protection et la mise en réseau de l’armature verte, la préservation et la valorisation des territoires 

agricoles, la préservation de la biodiversité, le développement des aménagements de loisirs et découverte, l’amélioration 

du cadre bâti et la mise valeur des paysages.

 La vaLorIsaTIoN DU résEaU BLEU D’aggLoméraTIoN (PagE 103)

Les dispositions du DOG concernent à la fois la préservation et la restauration du caractère naturel des cours d’eau 

et de leurs rives, la mise en valeur des espaces en eau et le développement de l’usage de la voie navigable.

 UNE PoLITIQUE DE DéPLacEmENTs aPPUyéE 
sUr L’offrE DE TraNsPorTs EN commUN (PagE 111)

Le SCOT affi che en priorité le nécessaire maillage du territoire par les TC. Il préconise également la constitution d’un 

réseau de voiries hiérarchisé, optimisé et à l’insertion urbaine renforcée ainsi qu’une gestion coordonnée des différents 

modes de transports.
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 Des conditions d’urbanisation pour trois types d’espaces 

Le DOG instaure des conditions particulières d’urbanisation sur trois types d’espaces :

• �les territoires de projet porteurs des enjeux majeurs de transformation de l’agglomération (Centre Est, Vallée de la 

chimie,…) - page 125 ;

• �des sites d’urbanisation sous conditions nécessitant une vigilance particulière dans leur ouverture à l’urbanisation  

(Lyon Saint-Éxupéry, Hôpitaux Sud, Sites des Portes du Dauphiné, Site de l’aérodrome de Corbas) - page 127 ;

• des sites de coupures vertes délimitées opposables au plan de zonage des futurs PLU - page 129.

Une carte de cohérence territoriale vient synthétiser l’ensemble des orientations générales du SCOT.

Elle ne peut être lue et ni interprétée séparément du texte.
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syndicat mixte d’études et de programmation de l’agglomération lyonnaise
Immeuble Porte Sud _ 4, rue des Cuirassiers _ 69003 Lyon 
tel : 04 26 99 34 02 _ fax : 04 26 99 34 07 
contact@scot-agglolyon.fr _ www.scot-agglolyon.fr
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